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PREAMBULE 

Le présent dossier est structuré afin de permettre un dépôt via le service de la téléprocédure. 
Certaines parties du dossier sont liées entre elle. Pour une bonne compréhension du projet, il 
est nécessaire de prendre connaissance de toutes les pièces jointes déposées via la 
téléprocédure. La correspondance des chapitres du dossier avec les pièces jointes 
demandées lors de la téléprocédure est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Chapitre 
du 

dossier 

Correspondance 
avec les pièces 

jointes de la 
téléprocédure 

Nom de la pièce jointe 

Tome A PJ n°1 Document décrivant votre projet 

Tome B PJ n°2 
Document justifiant le fonctionnement des installations en 

conformité avec les prescriptions générales édictées par 
l’arrêté ministériel 

Tome C PJ n°2 bis 
Document annexe justifiant le fonctionnement des 

installations en conformité avec les prescriptions générales 
édictées par l’arrêté ministériel 

Tome D PJ n°3 Document précisant les demandes d’aménagement aux 
prescriptions générales applicables à l’installation 

Tome E PJ n°4 « Document permettant d’apprécier la compatibilité des 
activités projetées avec les documents d’urbanisme 

Fichier a 
part PJ n°5 Document précisant les parcelles du projet 

Fichiers 
à part PJ n°6 Fichier de géolocalisation du périmètre du projet 

Tome F PJ n°8 Incidences notables sur l’environnement 

Tome G PJ n°10 Evaluation des incidences Natura 2000 

Tome H PJ n°11 Capacités techniques et financières 

Tome I PJ n°12 Usage futur pour la mise à l’arrêt définitif de l’installation 

Tome J PJ n°15 
Eléments appréciant la comptabilité du projet avec le ou les 

plan(s), schéma(s) ou programme(s) et les mesures fixées 
associées 

Fichier à 
part PJ n°18 Carte à l’échelle 1/25 000 ou à défaut au 1/50 000 

Fichier à 
part PJ n°19 Plan à l’échelle de 1/2 500 

Fichier à 
part PJ n°20 Plan d’ensemble à l’échelle de 1/200 

Tome K PJ n°21 Fichiers supplémentaires 
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2 Cette grille tarifaire des niveaux de timbre d’injection pourrait évoluer en fonction des évolutions de la 

règlementation applicable. 



 

Votre interlocuteur GRDF prendra contact avec vous pour connaître la suite que vous voulez donner à 
ce projet. 
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CHAPITRE I : CONDITIONS PARTICULIERES 

 

I. LES SOUSSIGNES 

 
D’une part, ci-après dénommée, « le Prestataire » :  

La société PRODEVAL, Société par Actions Simplifiée au capital de 216 238 € dont le siège social est situé au 7, 
Rue Anne-Marie Staub, Quartier du 45e parallèle, Rovaltain, 26300 CHATEAUNEUF-SUR-ISERE – France (adresse 
postale : BP 22145 – 26958 VALENCE CEDEX 9), immatriculée au Registre du Commerce de ROMANS-SUR-ISERE, 
sous le numéro SIRET 377 592 324 00059, représentée par Monsieur Sébastien Paolozzi.  

 

Et d’autre part, ci-après dénommée, « le Client » : 

La société : SAS BIOMETHABEARN 

Forme : SAS 

Capital :  __________________________________________  

Adresse du siège social :  ______________________________  

Inscrite au registre du commerce : __________________  

Sous le numéro SIRET : ___________________________  

Numéro de TVA intracommunautaire :  ______________  

Représentée par :  _______________________________  

Adresse du site concerné par la prestation : 

Ci-après dénommé, « le Site » 

Contact sur site /Nom-Prénom : __________________________________  

Tél. :  ___________________________________________________  Mail : 

Contact comptabilité fournisseur/Nom-Prénom 

Tél. :  ___________________________________________________  Mail :  

Adresse de facturation : 

Ci-après dénommées individuellement ou collectivement « la ou les Partie(s) » 
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II. OBJET 

 
Ce chapitre précise les conditions particulières dans lesquelles le Prestataire assurera la maintenance des 

équipements listés ci-dessous, ci-après dénommés « l’Installation ». Il complète les conditions générales 

précisées au chapitre II.  

Ce contrat concerne l’Installation sur le Site. 

Les opérations de maintenance décrites ci-après, dénommées « les Prestations », portent sur :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. PRIX 
 

En contrepartie de la réalisation des Prestations prévues au présent contrat, le Prestataire percevra une 

redevance annuelle détaillée comme suit : 

 

LIGNE PRESTATIONS ANNUEL HT  

Maintenance 1 Pièces : Vpur, Vgaz, Vpack et Vtherm (1 bloc vis inclus) 11 550 € 

Maintenance 2 Main-d’œuvre* 3 900 € 

Maintenance 3 Garantie redémarrage < 72h 1 500 € 

Maintenance 4 Support technique 24h/24 7j/7 6 000 € 

Total maintenance 22 950 € 

*Le déplacement est inclus au forfait de main d’œuvre (soit 6 jours avec déplacement) 
 

 

   

LIGNE PRESTATIONS ANNUEL HT 

Option 1 Ingénierie Process** (un rapport par mois) 3 600 € 

Option 2.1 (activée) Sous-traitance entretien des groupes froids (une fois par an)  1 500 € 

Option 2.2 (activée) 
Sous-traitance entretien/étalonnage analyseur biogaz  

(une fois par an)  
1 400 € 

Option 2.3 (activée) 
Sous-traitance entretien/étalonnage détection gaz Vpur et Vtherm 

(une fois par an) 
700 € 

Option 3 Maintenance torchère (une fois par an) 1 000 € 

Option 4 Location d’un détecteur portatif 480 € 

**Possibilité d’activer cette option mensuellement. 
 

 

   

Toute intervention non comprise dans la redevance forfaitaire du présent contrat sera facturée au taux 

forfaitaire journalier de 750 € HT ; taux n’incluant pas les pièces ni les fournitures techniques. 

Matériels et appareils composant l'Installation 

DESIGNATION MODELE 

VALOGAZ® comprenant : 

1 SURPRESSEUR :  CONTINENTAL 008-05  

2 GROUPES FROIDS : 
MTA Evotech TAE 

081/P3 (x2) 
  

VALOPACK® (cuves de charbon actif) 

  

VALOPUR® comprenant : 

1 COMPRESSEUR :  BAUER CNK 9 

ANALYSEUR :  AWITE 

Matériels et appareils composant l'Installation 

DESIGNATION MODELE 

VALOTHERM® comprenant : 

Chaudière 
VITOPLEX 100 

310 kw 
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IV. REGLEMENT 

 

Choix du mode de règlement :   ☐ virement  ☐ prélèvement automatique*** 

*** Merci de remplir le mandat de prélèvement en annexe 2 dans ce cas. 

 

Le règlement s’effectuera mensuellement à hauteur de 2 212,50€ H.T., soit 26 550€ H.T. par an. 

  

 

V. DUREE 
 

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de la date de première injection. 

 

Pour plus de simplicité, la facturation se fera par mois complet, et débutera le 1er jour du mois suivant 

(exemple : si le 1er mètre cube injecté est le 15 janvier, le 1er mois facturé sera février). 

Le dernier mois de facturation, en fin de contrat, sera donc également entier, et non au prorata temporis. 

 

 

VI. PLAN DE MAINTENANCE 
 

A. ACTIONS 

 

Les interventions se font du lundi au vendredi entre 8h00 et 18h00 par nos techniciens répartis sur le territoire 

français.  
 

Voir le plan de maintenance en annexe 3. 

 

 

B. PIECES 

 

Le Prestataire fournit les pièces de rechange nécessaires à la maintenance préventive des équipements hors 

membranes. Ces pièces de rechange sont entreposées : 

- Soit sur le Site ; 

- Soit au niveau du stock de pièces du Prestataire ; 

- Soit dans le véhicule de service des techniciens en régions. 

 

Note sur la filtration sur charbon actif : 

Le changement du charbon actif est à la charge de l’exploitant. Le changement de la charge des cuves doit être 

effectué au plus près de la saturation d’une cuve, et ne peut donc pas être prévu à l’avance (mesure de la teneur 

en H2S entre cuves et suivi du taux de charge). De cette manière, la saturation du média est optimisée et la 

consommation de charbon réduite. Le changement du charbon actif s’effectue en l’espace de 2 à 3 heures.  
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VII. GARANTIES ET PENALITES 

 

A. GARANTIES 

 

Dans le cadre du contrat, le Prestataire apporte les garanties suivantes : 

 

 

Garanties selon 

programme de 

fonctionnement 

Rendement épuratoire (taux de récupération du 

CH4) 
> 99,3 % 

Qualité du biométhane Type H 

Redémarrage de réinjection < 72h 

 

B. MODE DE CALCUL 

 

1. Qualité biométhane 

 

La qualité du biométhane est contrôlée par le poste d’injection appartenant au gestionnaire du réseau. 

Les spécifications biométhane sont présentées en annexe 1. 

 

2. Taux de récupération 

Le taux de récupération est affiché en permanence sur la supervision et il est calculé de la façon suivante : 

 

��������� �%
 =
����
 × ����


����
 × ����

× 100 

FTbm est le débit de biométhane en sortie de l’installation. Il est mesuré en Nm3/h par : 

- Le poste d’injection  

- Notre débitmètre en cas d’indisponibilité de la communication avec le poste d’injection 

ATbm est le taux de biométhane en sortie de l’installation. Il est mesuré en % par : 

- Le poste d’injection  

- Notre analyseur en cas d’indisponibilité de la communication avec le poste d’injection 

FTbg est le débit de biogaz en entrée de l’installation. Il est mesuré en Nm3/h par notre débitmètre. 

ATbg est le taux de biogaz en entrée de l’installation. Il est mesuré en % par notre analyseur. 

 

3. Disponibilité : 

 

La disponibilité annuelle est difficilement quantifiable et surtout facilement contestable, c’est pourquoi nous 

préférons donner une garantie de redémarrage quelle que soit la panne. 

Pour garantir un redémarrage de votre installation en moins de 72 heures, nous avons mis en place les moyens 

suivants : 

- Un support technique 24h/24 7J7 (techniciens, automaticiens, ingénieurs procédés) 

- Un réseau de techniciens sur l’ensemble du territoire  

- Un stock de première urgence sur site (petites pièces) à charge du client 

- Un stock de pièces d’usure dans nos ateliers 

- Un stock de pièces critiques entretenues dans nos ateliers 
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C. PENALITES 

 

1. Calcul : 

 

Les pénalités pour manque de qualité ou de taux de récupération seront calculées sur les pertes d’exploitation 

subies par le Client. 

Les pénalités pour la garantie de redémarrage sont calculées sur la base de 50 % des pertes subies par le client. 

 

2. Plafond des pénalités 

 

Les pénalités pour manque de qualité ou de taux de récupération sont plafonnées à 50 000 €/an. 

 

En cas d’arrêt supérieur à 3 jours, Prodeval couvre 50% des pertes d’exploitation du 4ème jour jusqu’au 7ème 

jour inclus.  

Ce dispositif permet au client de souscrire une garantie perte d’exploitation avec une franchise de 7 jours. 

 

A partir du quatrième arrêt supérieur à 72h dans l’année, Prodeval s’engage à couvrir 50% des pertes 

d’exploitation dès la première heure à partir de l’appel à la hotline. 

 

 

VIII. INTERLOCUTEUR CONTRAT  
 

L’interlocuteur du contrat pour le Prestataire est : 

 

- Service SAV PRODEVAL – Téléphone : 04 87 75 09 74 – Courriel : sav@prodeval.eu 

 

Le support technique fonctionne 24h/24, 7j/7 et son numéro est le 06 71 70 05 87. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                              , en      exemplaires, le                                ; 

 

(Mention préalable : « lu et approuvé ») 

 

Signature du Client :      Signature et cachet du Prestataire :  

 

 

 

Signé le :       Signé le :  
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CHAPITRE II : CONDITIONS GENERALES 
 

I. ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS CLIENT 
 

A. ETAT ET FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

 

Le Client s’engage à :  

- Assurer au Prestataire l’exclusivité des Prestations définies au contrat ; 

- Autoriser le Prestataire à arrêter le fonctionnement de tout ou partie de l’Installation soit en cas de 

nécessité pour le remplacement d’une pièce soit pour assurer des travaux d’entretien ; 

- Faire effectuer, à ses frais, toutes les vérifications et contrôles réglementaires par des organismes 

agréés ; 

- Mettre à la disposition du Prestataire l’ensemble des documents à sa possession utile à sa mission ; 

- Ne pas modifier l’Installation sous contrat sans l’avoir signalé préalablement par écrit au Prestataire ; 

- Remplacer le matériel suivant la fréquence indiquée par le constructeur ainsi que les pièces atteintes 

par la limite d’usure quelle qu’en soit l’origine ; 

- Faire effectuer toutes les réparations, modifications techniques ou adaptation rendues indispensables 

en raison de l’état des équipements ; 

- Prendre toutes les dispositions afin d’assurer à ses frais la fourniture des énergies et utilités nécessaires 

au bon fonctionnement de l’Installation et à la bonne exécution du présent contrat ; 

- Informer le Prestataire préalablement à toute intervention sur l’Installation par des personnes 

étrangères à celle-ci ; 

- S’interdire toute utilisation anormale de l’Installation. 

 

B. EXPLOITATION DE L’INSTALLATION 

 

Le Client s’engage à réaliser, en exploitation normale, une ronde de vérification générale au moins deux fois par 

semaine. Les contrôles périodiques sont réalisés selon le programme ci-dessous. 

 

CONTROLES PERIODIQUES A EFFECTUER Quotidien 
Semaines 

sur site 

Mois 

sur site 

Fonctionnement général à distance 

Contrôle à distance de l’installation 

Vérification des paramètres de fonctionnement x   

Vérification des performances x   

Vérification des pertes de charges et pressions x   

Vérification de l’état des charbons actifs x   

Analyse des anomalies éventuelles x   

Vérification des courbes sur les dernières 24 heures x   

Installation générale 

Vérifier la cohérence des valeurs des manomètres et 

thermomètres 
 x  

Vérifier le bon écoulement des condensats  x  

Groupe frigorifique 

Vérifier l’absence visuelle de fuite sur le réseau d’eau glycolée  x  

Vérifier la pression du réseau d’eau glycolée  x  

Vérifier que l’afficheur électrique des groupes froids soit en 

marche normal sans affichage de défauts 
 

x 
 

Vérifier l'encrassement des batteries. Eliminer les poussières, 

fibres, feuilles... 
 

x 
 

Vérifier les valeurs de température entrée / sortie  x  

Vérifier le niveau d’huile des groupes froids et son aspect  x  
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Vérifier les pressions à l’aspiration / refoulement du compresseur  x  

Vérifier la charge au niveau du voyant liquide et l'état de la charge 

à l'aide de l'indicateur coloré du voyant. 
 x  

Effectuer un contrôle de corrosion de l'ensemble des parties 

métalliques 
  x 

Vérifier que la mousse d'isolement ne soit pas décollée ou 

déchirée 
  x 

Vérifier dans les fluides caloporteurs l'absence d'impuretés   x 

Vérifier l'étanchéité des différents circuits   x 

Vérifier le fonctionnement des organes de sécurité et du (des) 

détendeur(s) 
  x 

Surpresseur 

Vérifier le bon fonctionnement et l’état général du/des 

surpresseur(s) 
 x  

Vérifier l’état de la transmission (Poulie – Courroie)  x  

Vérifier la température et le niveau de vibration des paliers  x  

Vérifier / effectuer le graissage des paliers   x 

VALOPACK® 

Vérifier les purges et l’évacuation des condensats  x  

Contrôler l’aspect des cuves et des trappes de visite  x  

Vérifier la concentration d’H2S en sortie de colonne (prévoir un 

remplacement du charbon si la concentration d'H2S  en sortie de 

colonne = 75 % de la concentration d'H2S en entrée de colonne) 

 x  

VALOPUR® 

Vérifier l’écran de contrôle et les éventuelles alertes  x  

Vérifier l’écran de contrôle de l’analyseur de gaz  x  

Contrôler les pressions du système  x  

Vérifier l'absence de dérive importante sur les valeurs mesurées  x  

Vérifier l’écran de contrôle du compresseur  x  

Contrôler l'absence de fuites d'huile    x 

Contrôler l'absence de fuites de gaz   x 

Contrôler le traçage des purges du compresseur  x  

Contrôler l'absence de bruit anormal  x  

Contrôler l'absence de poussières dans les échangeurs 

(notamment en période estivale) 
  x 

 

La liste des contrôles ci-dessus n'est pas exhaustive et pourra faire l'objet de modifications et de mises à jour. 

 

C. MISE EN CONFORMITE 

 

Les travaux nécessaires à la mise en conformité éventuelle de l’Installation avec la réglementation en vigueur 

pourront faire l’objet d’une intervention spécifique du Prestataire aux prix et conditions à préciser. La réalisation 

des travaux sera soumise aux conditions générales d’intervention du Prestataire en vigueur au jour de 

l’intervention.  

L’entretien – objet du présent contrat – ne se substitue pas ni aux contrôles réglementaires ni à la mise en 

conformité de l’Installation auxquels peuvent soumettre les textes en vigueur. 

En conséquence, le Client est tenu de procéder, après information et autorisation du Prestataire, à ses frais 

(fourniture et main-d’œuvre), à toutes les modifications de l’Installation nécessaires à sa mise en conformité 

avec la réglementation en vigueur. 
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D. OBLIGATIONS SUBSIDIAIRES 

 

Le Client assume à ses frais : 

- Le maintien en bon fonctionnement des divers appareils et de l’environnement pouvant avoir des 

répercussions sur l’Installation ; 

- Le remplacement du matériel suivant la fréquence indiquée par le constructeur ainsi que les pièces 

atteintes par la limite d’usure quelle qu’en soit l’origine ; 

- La conduite et la surveillance de l’ensemble de l’Installation ; 

- Toutes les opérations ne figurant pas dans le plan de maintenance joint mais nécessaire au bon 

fonctionnement de l’Installation.  

 

E. ASSURANCES DU CLIENT  

 

Le Client s’engage à souscrire les assurances nécessaires pour couvrir sa responsabilité vis-à-vis des tiers et à les 

fournir sur demande du Prestataire. 

 

F. ACCES AUX LOCAUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

Le Client s’engage à faciliter les interventions du Prestataire sur l’Installation et à lui mettre à disposition des 

accès sécurisés et réglementaires. Il devra s’assurer de la sécurité de tous les personnels y travaillant et 

notamment lors des interventions en dehors des heures ouvrables. Toute modification de l’environnement 

entrainant un changement des conditions de travail de l’équipe intervenante fera l’objet d’un avenant. 

 

II. PRESTATIONS ET FOURNITURES 
 

Le Prestataire s’engage à assurer par lui-même ou par toute autre entreprise de son choix les Prestations telles 

que définies ci-dessous. 

 

A. MAINTENANCES 

 

1. Préventives 

 

La maintenance dite préventive systématique (plan de maintenance) ou conditionnelle (préconisations 

constructeur) est destinée à assurer la pérennité et optimiser le fonctionnement des équipements. 

Le Prestataire réalisera ses interventions suivant un planning prévisionnel qui tiendra compte des préconisations 

constructeur. Les opérations sont détaillées dans le plan de maintenance défini dans les conditions particulières. 

 

2. Correctives 

 

La maintenance dite corrective a pour objet le dépannage, suivi ou non d’une réparation, des équipements après 

détection d’une défaillance. 

 

a. Dépannage 

 

On entend par dépannage toute intervention de recherche et d’élimination des causes de dysfonctionnement 

d’un équipement puis une remise en service normale ou dégradée. En cas d’impossibilité de remise en service, 

le Prestataire procèdera à la mise en sécurité de l’équipement défaillant. 

Les coûts de main-d’œuvre de ces interventions de dépannage ne sont pas inclus dans le montant forfaitaire des 

conditions particulières. Un devis spécifique à chaque intervention détaillera les prix et conditions de facturation 

des pièces fournies, non-incluses dans le plan de maintenance, et des moyens spécifiques utilisés dans le cadre 

de ces interventions. 
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b. Réparations 

 

On entend par réparation toute intervention de remplacement de pièces ou de remise en état de marche d’un 

équipement.  

Sauf en cas d’urgence, les interventions ne pourront avoir lieu qu’après réception d’un ordre de service ou du 

devis détaillé daté et signé avec mention obligatoire « bon pour travaux ». Ces interventions seront soumises aux 

conditions générales d’intervention du Prestataire en vigueur à la date de réalisation de la prestation, ce que le 

Client reconnait et accepte. 

 

B. FOURNITURES 

 

Les fournitures à remplacer selon le plan de maintenance défini sont incluses au montant forfaitaire des 

conditions particulières. 

 

C. INFORMATIONS TECHNIQUES ET REGLEMENTAIRES 

 

Le Prestataire portera à la connaissance du Client toutes dispositions à prendre pour assurer la longévité, la 

sécurité de l’installation, sa mise en conformité avec la réglementation en vigueur, ainsi que l’amélioration des 

rendements. De son côté, le Client s’engage à prendre, dans les quinze jours à compter du moment où il a été 

informé, les dispositions nécessaires pour rendre l’Installation conforme. Le Client assumera toutes les 

conséquences de son éventuelle inaction à la suite d’une mise en garde ou notification de non-conformité 

effectuée par le Prestataire. 

 

D. OUTILLAGE 

 

Le Prestataire assurera la fourniture de l’outillage et des appareils de mesure et de contrôles nécessaires pour 

ses opérations, ceux-ci demeurant sa propriété, à l’exclusion des moyens de levage et manutention tels que 

nacelle, échafaudage et chariot élévateur. 

 

E. ARRET TECHNIQUE 

 

Le Prestataire se mettra en relation avec le Client pour programmer l’intervention et, si nécessaire, l’arrêt de 

l’Installation. Le Prestataire prendra contact avec le Client deux semaines avant la date prévue au planning de 

maintenance. 

 

F. REGISTRE D’ENTRETIEN 

 

Les opérations d’entretien ou de dépannage seront consignées sur des rapports d’intervention spécifiques au 

matériel. Sera consignée également la nomenclature des travaux nécessaires au maintien en parfait état de 

marche de l’Installation. Un exemplaire de ce rapport sera disponible sur support informatique.  

Les rapports circonstanciés seront transmis la semaine suivant l’intervention. Si un devis devait être établi pour 

remplacement de pièces non incluses dans le plan de maintenance alors le délai d’envoi sera de deux semaines 

suivant l’intervention. 

 

G. BILAN DE FIN D’EXERCICE 

 

Un bilan de l’état des matériels ainsi qu’un bordereau chiffré des éléments à remplacer ou à moderniser pourront 

être remis chaque année au Client afin de lui permettre de budgétiser le poste maintenance de l’exercice suivant. 
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III. SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Le Client est tenu d’informer le Prestataire des règles et de leurs évolutions en matière de prescriptions 

particulières d’hygiène, de sécurité et de la protection de la santé et de l’environnement applicable sur le Site. 

Le Prestataire s’engage à respecter l’ensemble des règles du Client prévues le cas échéant dans ses règles de 

procédures internes, consignes de sécurité et/ou règlement d’accès à l’établissement. Une copie de ces 

documents devra être communiquée par le Client au Prestataire au plus tard au moment de la première 

intervention. 

Conformément au décret n° 92-158 du 20 février 1992 (Article R237-8), « Un plan de prévention établi par écrit 

est arrêté, avant le commencement des travaux, dès lors que l'opération à effectuer par la ou les entreprises 

extérieures, y compris les entreprises sous-traitantes auxquelles celles-ci peuvent faire appel, représente un 

nombre total d'heures de travail prévisible égal au moins à quatre cents heures de travail sur une période égale 

au plus à douze mois, que les travaux soient continus ou discontinus. Il en est de même dès l'instant où, en cours 

d'exécution des travaux, il apparaît que le nombre d'heures de travail doit atteindre quatre cents heures. 

Un plan de prévention est également arrêté et établi par écrit, avant le commencement des travaux, quelle que 

soit la durée prévisible de l'opération, lorsque les travaux à effectuer pour réaliser l'opération sont au nombre 

des travaux dangereux figurant sur une liste fixée, respectivement, par arrêté du ministre chargé du travail et 

par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. » 

 

IV. ASSURANCE ET RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE 

 

A. ASSURANCE 

 

Le Prestataire est titulaire d’une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa 

responsabilité civile pour les dommages corporels ou matériels causés aux personnes ou aux biens du Client du 

fait de l’exécution du contrat dans la limite des clauses et conditions de ses polices. Le Prestataire fournira sur 

demande un justificatif d’assurance. 

 

B. EXCLUSION DE RESPONSABILITE 

 

Le Prestataire ne pourra en aucun cas être tenu responsable des conséquences dommageables résultant de : 

- Défectuosité, défaut de conformité, vice de tout ou partie des installations, de la non-conformité avec 

le règlement en vigueur des installations pour lesquelles Le Prestataire n’aura pas manqué d’alerter le 

Client sans que les Prestations en conséquence ne soient commandées ; 

- Accident matériel ou corporel susceptible de se produire en cours d’exploitation (fonctionnement) des 

équipements imputables à une négligence ou un usage anormal ou non-conforme desdits équipements 

par le Client ou ses préposés ; 

- L’intervention de personne ou société étrangère effectuée sur l’installation ; 

- Tout dommage indirect et/ou tout dommage immatériel tel que notamment la perte de revenu, de gain 

d’exploitation, de marchandise, de clientèle, le coût d’une interruption de fonctionnement, etc. 

La responsabilité du Prestataire est également dégagée dans tous les cas où le Client n’a pas respecté ses 

obligations lui incombant décrites dans les conditions générales. 

Le Prestataire ne pourra en aucun cas être tenu responsable en cas de force majeure ou d’évènement 

indépendant de sa volonté tel que : incendie, dégât des eaux, tempête, phénomène naturel catastrophique, 

guerre, acte de terrorisme ou de sabotage, conflit social, restriction gouvernementale ou légale, le blocage total 

ou partiel des réseaux, des sources d’énergie notamment électriques, gaz, eaux ou des moyens de 

télécommunication, dommage causé directement ou indirectement par des tiers et ne résultant pas des 

interventions du personnel du Prestataire, et plus généralement en cas de fait ou d’évènement échappant à son 

contrôle et le mettant dans l’impossibilité d’exécuter tout ou partie de ses engagements. 
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V. CONDITIONS FINANCIERES – TARIFICATION 
 

A. PRIX 

 

Le Prestataire percevra mensuellement, la redevance annuelle en échange de la réalisation des Prestations 

prévues aux conditions particulières. 

 

B. REVISION DU PRIX 

 

La redevance forfaitaire annuelle indiquée ci-dessus sera révisée au 1er janvier de chaque année par application 

de la formule suivante :  

P = P0 (0,2 + 0,8 ICHTrev – TS / ICHTrev – TS0) 

Dans laquelle :  

P = Prix révisé de la redevance annuelle  

Po = Prix de la redevance initiale à la date de signature du contrat  

ICHTrev – TS = Indice du Coût Horaire du Travail Révisé de tous salariés de la main d’œuvre des industries 

mécaniques et électriques au moment de la révision des prix (dernier indice connu au 1er janvier)  

ICHTrev – TS0 = Indice du Coût Horaire du Travail Révisé de tous salariés de la main d’œuvre des industries 

mécaniques et électriques initial (valeur à la date de signature du contrat) 

 

C. CONDITIONS DE PAIEMENT 

 

Les factures émises par le Prestataire sont payables à 30 jours date de facture par virement ou prélèvement 

automatique au siège social du Prestataire en précisant leurs numéros. 

Le montant de la redevance annuelle sera divisé en 12 factures égales et émises de façon mensuelle. 

L’adresse de facturation et l’interlocuteur pour la facturation sont précisés aux conditions particulières. 

 

D. SUSPENSION DES PRESTATIONS POUR NON-PAIEMENT 

 

En cas de défaut de paiement de ses factures à l’échéance prévue, et huit jours après l’envoi d’une mise en 

demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et demeurée infructueuse, le Prestataire 

se réserve le droit de suspendre ses Prestations sans autre formalité et sans préjudice de l’application des 

pénalités de retard et de tous dommages et intérêts décrits dans les conditions générales. 

 

E. PENALITE DE RETARD DE PAIEMENT 

 

Le défaut de paiement à l’échéance de tout ou partie des sommes dues entraine de plein droit et sans mise en 

demeure préalable l’exigibilité immédiate de toutes les sommes restantes dues. 

En outre, sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents, les sommes non réglées à l’échéance sont 

de plein droit majorées de 20 % à titre de dommages et intérêts et sans que cette indemnité ne soit inférieure à 

150 euros.  

De plus, les frais de rejet d’effet de commerce, les frais et honoraires consécutifs au recouvrement des créances 

sont à la charge du Client. 

 

VI. FORCE MAJEURE 
 

Les Parties ne pourront être tenues responsables pour un manquement à l’une des obligations mises à leur 

charge résultant d’un cas de force majeure tel que les cas décrits dans les conditions générales. Si une telle 

circonstance survenait, l’exécution du présent contrat serait suspendue jusqu’à la disparition dudit cas de force 

majeure. Si le cas de force majeure se poursuivait pendant une durée supérieure à deux mois, les Parties 

engageraient des discussions en vue de modifier les termes du présent contrat. Si elles n’arrivaient pas à se 

mettre d’accord, le présent contrat pourrait être résilié sans dommage et intérêt et/ou pénalité, par l’une des 

Parties quelconque, par notification écrite adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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VII. DISPOSITIONS DIVERSES 
 

A. MODIFICATION SUBSTANTIELLE DES CONDITIONS D’EXECUTION DU CONTRAT – 

ADAPTATION DU CONTRAT 

 

Les évènements suivants constituent un cas de modification substantielle d’exécution du contrat notamment par 

aménagement du prix : 

- Variation des paramètres d’activités du contrat ayant servi de base à la détermination des obligations 

du Prestataire par l’ajout, suppression, modification et/ou remplacement de tout ou partie des 

équipements de l’Installation, la modification des conditions d’intervention ou la modification des 

opérations de maintenance.  

- Modification importante de l’inventaire des équipements ou de ses caractéristiques techniques.  

- Changement de législation ou de règlementation ayant un impact considérable sur les conditions de 

maintenance des équipements.  

- En cas de variation du périmètre de plus ou moins 20 % du nombre de site confié par le Client au 

Prestataire à la date de signature du présent contrat. 

 

Les parties conviennent de se rencontrer à l’initiative de l’une ou l’autre à l’occasion de tout évènement 

susmentionné et de négocier de bonne foi l’adaptation du présent contrat et la rédaction du ou des avenants 

nécessaires. 

A défaut d’accord entre les Parties dans un délai de 30 jours calendaires suivant la demande formulée par l’une 

des Parties, le présent contrat pourra être résilié comme stipulé dans les conditions générales. 

 

B. CESSATION DU CONTRAT 

 

Les Parties déclarant que le présent contrat est régi par l’intuitu personae et aucune Partie ne pourra le transférer 

en tout ou partie à un tiers sans l’accord préalablement écrit de l’autre Partie. 

Toutefois, en cas de cession résultant d’une opération de restructuration, notamment par voie d’apport partiel 

d’actifs, fusion, absorption, scission, changement de contrôle, chacune des Parties pourra céder ou transférer 

tout ou partie de ses droits et obligations au titre du présent contrat à toute société ou personne, sur notification 

écrite à l’autre Partie, sauf dans le cas où un tel transfert ou une telle cession entrainerait une modification des 

capacités du cessionnaire incompatible avec la poursuite de l’exécution du présent contrat. 

 

C. CLAUSE DE NON DEBAUCHAGE DE PERSONNEL 

 

A compter de l’entrée en vigueur du contrat et pour une période expirant douze mois après l’extinction des 

relations contractuelles pour quel motif que ce soit, chacune des Parties s’engage à ne pas débaucher ou tenter 

de débaucher, directement ou indirectement, les collaborateurs de l’autre Partie qui seraient intervenus à un 

moment quelconque dans l’exécution du présent contrat.  

En cas de non-respect de l’obligation prévue au paragraphe précédent, la Partie défaillante devra à l’autre Partie 

à titre de dommages et intérêts en réparation de la violation de l’obligation, une indemnité égale à la 

rémunération annuelle brute, versée au collaborateur considéré durant les douze derniers mois. 

 

D. CONFIDENTIALITE 

 

Les Parties s’engagent l’une envers l’autre pendant toute la durée du présent contrat et sans limitation de durée 

après la cessation de celui-ci, pour quelque cause que ce soit, à la confidentialité la plus totale, en s’interdisant 

de divulguer, directement ou indirectement, quelque information, connaissance que ce soit concernant l’autre 

Partie et ses modalités de fonctionnement auxquelles elle aurait pu avoir accès dans le cadre de l’exécution du 

présent contrat, à moins que lesdites informations et connaissances ne soient tombées dans le domaine public 

ou que leur divulgation soit rendue nécessaire en vertu d’un règlement particulier ou d’une injonction 

administrative ou judiciaire. 
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Chacune des Parties s’engage également à faire respecter cette obligation par tous les membres concernés de 

son personnel dont elle se porte garante à l’égard de l’autre Partie. 

 

E. REFERENCES COMMERCIALES 

 

Le Prestataire est expressément autorisé par le Client à faire référence, à des fins commerciales, à ses relations 

actuelles avec le Client et d’utiliser son logo, mentionner son nom et les Prestations exécutées par le Prestataire 

dans le cadre du contrat, auprès de ses clients et prospects, sur tous supports, tels que plaquette, présentation 

de produits, liste de références, CD-Rom, lien html, site Internet, etc. 

 

VIII. DUREE DU CONTRAT – RESILIATION ANTICIPEE 
 

A. DUREE DU CONTRAT 

 

La durée initiale est définie dans les conditions particulières. 

Le présent contrat se renouvellera par tacite reconduction par période d’année, sauf dénonciation par l’une ou 

l’autre Partie notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception au moins trois mois avant l’expiration 

de la période contractuelle en cours. 

 

B. RESILIATION ANTICIPEE 

 

La défaillance de l’une des Parties est constatée en cas de : 

- Manquement grave de cette Partie à l’une de ses obligations au titre du présent contrat ;  

- Redressement judiciaire, si, dans le délai légal, l’administrateur judiciaire n’a pas pris de position ou a 

exprimé la volonté de ne pas poursuivre l’exécution du contrat ;  

- Liquidation judiciaire si dans le délai légal, le liquidateur n’a pas pris position ou a exprimé la volonté de 

ne pas poursuivre l’exécution du contrat ;  

- Echec de l’adaptation du contrat dans le délai de 30 jours calendaires en application des dispositions 

fixées dans les conditions générales.  

 

Le présent contrat pourra être résilié de plein droit par chaque Partie en cas de défaillance de l’autre Partie. 

Cette résiliation ne deviendra effective, sans autre formalité et sans préjudice de tous dommages et intérêts, 30 

jours calendaires après l’envoi par la Partie plaignante d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

exposant les motifs de la résiliation, à moins que, dans ce délai, la Partie défaillante n’ait satisfait à ses obligations 

ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure, d’un fait d’un tiers ou d’une 

faute de l’autre Partie. 

 

IX. ELECTION DE DOMICILE – DROIT APPLICABLE – LITIGE 
 

A. ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l’exécution du présent contrat notamment pour les communications et notifications s’y rapportant, les 

Parties font élection de domicile aux adresses de leurs sièges sociaux respectifs. 

 

B. DROIT APPLICABLE 

 

Le présent contrat est régi et interprété conformément à la loi française. 

 

C. LITIGE ET JURIDICTION 

 

Les Parties s’efforceront de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui surviendrait dans 

l’interprétation et/ou l’exécution du présent contrat et de ses suites. 
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Tout litige qui ne pourrait être résolu de cette manière dans un délai 30 jours calendaires à partir dudit litige sera 

soumis à la juridiction du ressort du siège social du Prestataire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                              , en      exemplaires, le                                ; 

 

(Mention préalable : « lu et approuvé ») 

 

Signature du Client :      Signature et cachet du Prestataire :  

 

 

 

Signé le :       Signé le : 
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Annexe 1 : Spécifications biométhane 
 

 
 

Caractéristiques Spécifications préconisées 

Pouvoir Calorifique Supérieur 

(conditions de combustion 0 °C et 1,01325 bar) 

Gaz de type H : 10,7 - 12,8 kWh/m3(n) 

Gaz de type B : 9,5 – 10,5 kWh/m3(n) 

Indice de Wobbe 

(conditions de combustion 0 °C et 1,01325 bar) 

Gaz de type H : 13,64 - 15,70 kWh/m3(n) 

Gaz de type B : 12,01 – 13,06 kWh/m3(n) 

Densité Comprise entre 0,555 et 0,7 

Point de rosée eau 
< - 5 °C à la Pression Maximale de Service du 

réseau en aval du Raccordement 

Point de rosée hydrocarbures < - 2 °C de 1 à 70 bar 

Teneur en soufre total < 30 mgS/m3(n) 

Teneur en soufre mercaptique < 6 mgS/m3(n) 

Teneur en soufre de H2S + COS < 5 mgS/m3(n) 

CO2 < 2,5 % (molaire) 

Teneur en Tétrahydrothiopène  

(produit odorisant THT) 
Comprise entre 15 et 40 mg/m3(n) 

O2 < 0,75 % vol. (demande de dérogation) 

Impuretés 

Gaz pouvant être transporté, stocké et 

commercialisé sans subir de traitement 

supplémentaire 

Hg < 1 µg/m3(n) 

Cl < 1 mg/m3(n) 

F < 10 mg/m3(n) 

H2 < 6 % 

NH3 < 3 mg/m3(n) 

CO < 2 % 
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Annexe 2 : Mandat de Prélèvement SEPA Inter-Entreprises 
 
 

Référence Unique de Mandat (RUM)* 
*maximum 35 caractères 

 

 

Type de paiement        � Récurrent 

 
En signant ce formulaire de mandat, nous - …………………………………..………….. – autorisons 
PRODEVAL à envoyer des instructions à notre banque pour débiter notre compte, et notre banque à 
débiter notre compte conformément aux instructions de PRODEVAL. 
 
Ce mandat est dédié aux prélèvements SEPA inter-entreprises. Nous ne sommes pas en droit de 
demander à notre banque le remboursement d’un prélèvement SEPA inter-entreprises une fois que le 
montant est débité de notre compte. Nous pouvons cependant demander à notre banque de ne pas 
débiter notre compte jusqu'au jour de l’échéance. 
 
 
 

CREANCIER 

Raison sociale : PRODEVAL 

N° d’Identifiant Créancier SEPA (ICS) : FR 24 F01 85B3A1 

Adresse postale du créancier : BP 22145 

Code postal : 26958 

Ville : Valence Cedex 9 

Pays : France 

 
 

DEBITEUR* 

Raison sociale :  

Adresse du débiteur :  

Code postal :  

Ville :  

Pays :  

Nom et prénom du titulaire du compte :  

Raison sociale de la banque :  

Adresse de la banque :  

Code BIC de la banque :  

IBAN du compte débiteur :  

* merci de nous joindre une copie de RIB 
 
 

Lieu Date Signature du débiteur 
 
 

----------------- 
 

 
 

----------------- 
 

 
 

----------------- 
 

 

 

 

 
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la 

gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l'exercice, par ce dernier, de ses droits d'oppositions, d'accès et de 

rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
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Relevés quotidiens de suivi d'exploitation (injection - pression -  température) V V

Dérive éventuelle des conditions de marche de l'unité V V

Inspection visuelle  de l'installation : V V

- fuites éventuelles (gaz, huile, eau de refroidissement) V V

- bruits suspects V V

Contrôle absence de fuite de gaz V V

Vérification tresse continuité de terre V

V rifier l’ tat des va es V

Étalonnage / entretien analyseur V

Vérification des débitmètres V

ÉLECTRICITÉ Vérification de la connexion et de l'état des connexions électriques V

Effectuer un essai des sécurités : V

Arr t d’urge ce V

Détecteur de fumées V

CENTRALE DE DÉTECTION GAZ Détecteur LIE (calibration) V

Contrôle niveau de la garde hydraulique V V

Contrôle évacuation des condensats V V

Contrôle des vannes manuelles V V

Co trôle de l’ tat du s parateur V

Co trôle visuel de l’ tat de l’i stru e tatio V V

Nettoyage de l'intérieur de l'échangeur V

Contrôle de la température de sortie biogaz du séparateur V V

Contrôle des organes de sécurité V

Contrôle des vannes manuelles V V

Contrôle de l'intégrité de la machine (fixations, corrosion) V

Contrôle du niveau bruit V V

Fourniture et remplacement des courroies (1fois/an) R

Graissage des paliers V V

Co trôle de l’alig e e t des poulies V

Le contrôle de la tension des courroies V

Remplacement des Roulements/Paliers R

L’e voi e  usi e du surpresseur pour u e r visio  co structeur RVP

Contrôle de la pression et de la teneur en glycol V

V rifier l’ tat des cha geurs co de seurs Groupe froid V

Co trôle et etto age des filtres du caisso  polle s , feuilles , etc…  V V

La détection de fuites et le contrôle d'étanchéité du circuit gaz V

Essai des sécurités de fonctionnement V

Contrôle étanchéité circuit frigorifique V

Contrôle ventilation des groupes froid V

Contrôle armoire électrique - régulation V

Contrôle de l'étanchéité des circuits V

Co trôle vase d’e pa sio  et filtre à l’e tr e d’eau V

Co trôle de l’aspect des cuves et des trappes de visite V V

Co trôle de l’ vacuatio  des co de sats V V

Purger les condensats sur les points bas des cuves V V

Remplacement du CA* (suivant taux de CO et H2S) R R R R

Remplacement du filtre à particules F361 R

V
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CHARBON ACTIF
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PUIT CONDENSATS / GARDE HYDRAULIQUE
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A
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SÉPARATEUR SÉCHEUR BIOGAZ 

1

SURPRESSEUR

-

CONTINENTAL

type

008-05 / 7,5 kW

2

GROUPES FROID

-

MTA

type

EVOTECH

TAE 081/P3

CIRCUIT EAU GLACÉE /

SÉCHEUR BIOGAZ
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L

A

T
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EXPLOITATION

INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

CANALISATIONS GAZ

INSTRUMENTATION PROCESS

PLAN DE MAINTENANCE_Biométhabearn - Espechede
Fait le 11/03/2021         Ref: AFT_DTP_001_R01_plan_de_maintenance

N° affaire: AF002342 SE  I  Fait par: A. Mamia  I  Vérifié par: Y. Antoine  I  Validé par: G. Chateau
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FREQUENCE
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ÉQUIPEMENT ACTION
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Cartouche séparatrice R

Filtre à huile R

Vidange d'huile R

Coourroie nappée R

Filtre d'aspiration 50µm R

Clapet aspiration et joints R

Bulbe de vanne thermostatique R

Kit maintien de pression R

Vérification état flexibles circuit huile + gaz V/R

Vérification état flexibles autres circuit V/R

Remplacement jeu de flexibles gaz R

Entretien moteur (graissage) V RVP

Remplacement bloc vis GER

Vérifier le bon fonctionnement du traçage des condensats du compresseur V

Vérifier l'évacuation des condensats à travers les hublots du skid HP (FI 845 - FI862 - FI850) V V

Changement du CA du CARBOPUR R

Verification ouverture/fermeture des electrovannes du séparateur V

Changement des cartouches filtantes F860 - F861 - F862 -F864 R

Calibration servomoteur des vannes de régulations (PCV542R - PCV543 - PCV545) V

Nettoyage filtres entrée/sortie air ventilation N

Contrôle visuel de l'état de la cheminée V

Contrôle du fonctionnement de la sécurité thermique V

Contrôle du fonctionnement du régulateur de tirage V

Vérification de la cellule UV V

Vérification de l'électrode d'allumage V

Joints et tresses d'étanchéité côté fumées V

Pièce d'isolation porte chaudière V

Fonctionnement du dispositif de sécurité V

Fixation correcte des connecteurs enfichables électriques V

Fixation de l'isolation V

Qualité de l'eau (Taux de glycol) V

Nettoyage du viseur de flamme de la porte chaudière V

Facilit  de a œuvre et ta ch it  de la va e la geuse V

Étanchéité du tube de fumée V

Ramonage des conduits de la chaudière N

Nettoyage du filtre à gaz N

Contrôle/nettoyage de la turbine et amenée d'air V/N

Contrôle/nettoyage des volets d'air V/N

Contrôle/nettoyage du servomoteur V/N

Contrôle/nettoyage têtes de combustion et déflecteurs V/N

Contrôle/nettoyage système d'allumage V/N

Contrôle/nettoyage de la cellule flamme V/N

Contrôle de fonctionnement de la rampe gaz V

Purger la rampe N

Mise en service du brûleur avec déroulement de cycle V

Contrôle de fonctionnement allumage V

Contrôle de fonctionnement pressostat d'air V

Contrôle de fonctionnement pressostat gaz V

1

CHAUDIÈRE

-

VITOPLEX 100

PV1

-

310 kW

V

A

L

O

T

H

E

R

M

V

A

L

O

P

U

R

1

COMPRESSEUR

-

BAUER

type

CNK9

SKID HP
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N° affaire: AF002342 SE  I  Fait par: A. Mamia  I  Vérifié par: Y. Antoine  I  Validé par: G. Chateau

ÉQUIPEMENT ACTION

FREQUENCE

Contrôle de fonctionnement surveillance flamme V

Contrôle des sécurités V

Contrôle de l'étanchéité des composants à gaz V

Contrôle de la puissance du brûleur V

Contrôle de la pression du gaz V

Étanchéité des garnitures de pompe V

Contrôle de la pression du fluide V

Contrôle de la température dans le local V

Entretien annuel V V

V Contrôle visuel

R Remplacement

RVP Maintenance Constructeur à prévoir

1

CHAUDIÈRE

-

VITOPLEX 100

PV1

-

310 kW

V

A

L

O

T

H

E

R

M

V/N Vérification et nettoyage

R Remplacement

GER Grand entretien - renouvellement

VERIFICATIONS A EFFECTUER PAR LE CLIENT MAINTENANCE ET ENTRETIEN PAR LE PRESTATAIRE

LOCAL TECHNIQUE

CLIMATISATION

LEGENDE : ENTRETIEN DE L'INSTALLATION
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CUIlA§
ATTESTATION DE PRESENCE

Identification de 1'org,anisme de formation

Nom : FR CUMA NOUVELLE AQU]TAINE
Siret : 827 941 199 00013
Adresse : l'7 Cours Xavier Arnozan

33OOO BORDEAUX

No de décl-aration d'existence : 15 33 10415 33

Nous, soussignés (nom, prénom et qualité du représentant 1égal- de I'organisme
de formation) ;

Emmanuel CHAUMARiAT, Directeur de Ia FR Cuma Nouvelle Àquitaine

Attestons que :

Monsieur GRANGET Nico].as
GÀEC EDELWEISS 16 Rue cabarré 64160 Espéchède

A effectivement suivi l'action de formation :

Optimiser 1e fonctionnement biologique de mon unité de méthanisation
Durée : 7 heures
Oblectifs généraux :

'- Déterminer les principes biologique,s de 1'alimentation d'un
digesteur de méthanisation agricoJ-e
- fdentifier 1es potentiels facteurs J-imitants et inhibiteurs pour
prévenir 1es risques bioJ.ogiques sur son unité
- Mettre en place 1e suivi de I'unité au quotidien pour prévenir 1es
dysfonctionnements et assurer une production optimale
Conformément à la feuille de présence, 1e participant était présen1- Mardi 26
Janvier 2O2L pour une durée de 7 treures qui a eu fieu à La Couronne (15)

Cette action de formation était placée sous la responsabilité pédagogique
de

Viviane LE CLERC

Fait à Bordeaux, Le 25/02/2O2L
Pour servir et val-oir ce que de droit.

Emmanue.I CHAUMARAT, Directeur

yb\Mr",-.,,y,tli,igËffi3,,[A'|NE

;ili,o!à 7e 64 36

no"jit]tquitaine@cuma'fr



MISE EN SERVICE / Formation technique (1/2)

lnstallation SAS BIOMETHABEARN
N'projet NB 74718.02

Exploitant Nicolas GRANGET

Adresse 16 rue de Cabarre 64160 ESPECHEDE

Formateur { tt^[ I't'
Date 9-o l rrt )gr-e t

Mise en chauffe

Consignes de remplissage / chauffage envoyées par email :
Vérification du sens de rotation des agitateurs

Chaudière installée et opérationnelle

Vérification du système de chauffage
(circulation, pression, purge, vanne trois voies)

Sonde température huilée et vérifiée

Rappeldes consignes de chauffage (max. température aller/retour)

Formation gestion du réseau de chaleur (température, pression, purge d'air)

Aspersion de !'eco G avec: .............\À).t.C^...1

Tester le détecteur de sur-remplissage. Réglage :1-2-3
Tester le détecteur de sous-pression gaz Réglage : -C2r (t mbar

Formation process (1/2)

Explication supervision

Explication pompes

Explication soupape de sécurité

Explication railde serrage du collecteur biogaz

Biogaz PhnET France
6 rue Gilles de Roberval
35340 Liffré
www.biogaz-planet.fr

Té1. : 02 23 25 56 50
info@biogaz-planet.fr

Sarl au capital de 1 100 000 €
SIRET:493479 93500030
TVA: FR15493479935



MISE EN SERVICE / Formation tec

Par sa signature, l'exploitant reconnaît avoir pris connaissance de tous les points abordés
dans ce protocole et, de ce fait, reconnaît avoir été formé à I'utilisation d'une installation de
méthanisation et de I'ensemble de ses composants :

Fait à , f" 9o lot l2c>» r

Signature de l'exploitant

2l

' Biométhabéarn
. SAS à capital variable

Au c.pital de 1 2 000 €

18, rue Cabarré
64 160 ESPECHEDE

RCS PAU n'85'l 761 676

Biogaz PlanET France
6 rue Gilles de Roberval
35340 Liffré
www.biogaz-planet.fr

Té1. : 02 23 25 56 50
i nfo@biogaz-pla net. fr

Sarl au capital de 1 100 000 €
SIRET:493479 93500030
TVA: FR15493479935

Agitateurs

Explications fonctionnement \/
Pendant le remplissage : bloquer tous les agitateurs du fermenteur V
Agitateurs post-fermenteur et stockage : bloqués (sécurité) V

Explication surverse / Test Réglage: oN / (6Fl v
Explication prise d'échantillons V

Formation risques et sécurité V
Torchère opérationnelle v
Lisier /.d[nstat disponible sur site Fr lf .tr m3

€2- l2-ot m3

Lisier / digestat conforme aux préconisations PlanET v
Kit de démarrage commandé ôrr i
Première maintenance process (P0) planifiée ? r. .,1

,^.
PlanET

2



lnstallation SAS BIOMETHABEARN
N'proiet NB 74718.02

Exploitant Nicolas GRANGET

Adresse 16 rue de Cabarre 64160 ESPECHEDE

Formateur biologie Sandra VIEUXLOUP

Date 15t12t2020

ETAT

Vérification des substrats sur site

Formation biologie

Remise du classeur de formation biologie

Remise du journalde bord (Process)

Préconisations pour le remplissage

Préconisations pour les tailles de fibres

Travail sur la ration de démarrage

Chaudière prévue ? §.n (e...r

Remise du kit de pré!èvement d'échantillons

Fait à [' lrc'\ ll , e.\
Signature de l'exploitant

Biométhabéarn
SAS à câpilal varisl'3
Au cap,tat de 12 oc:r t:

18, tre Cabarré
64 160 ËSPECFIEDE

RCS l-'ALl n'ô51 761 676

),ÿ/lv ?eëa

Signature du formateur

Biogaz PlanET Fnnce
6 rue Gilles de Roberval
35340 Liffré
www.biogaz-planet.fr

Té1. :02 23 25 56 50
info@biogaz-planet. fr

Sarl au capital de 1 100 000 €
SIRET:493479 93500030
TVA: FR15493479935

,^.
PlanET

MISE EN SERVICE / Formation biologique



MISE EN SERVICE / Formation technique (2/2)

lnstallation SAS BIOMETHABEARN
N'projet NB 74718.02

Exploitant Nicolas GRANGET

Adresse 16 rue de Cabarre 64160 ESPECHEDE

Formateur /l it.r (
Date lr:'7/ 9

ETAT

lnsertion solide

Consignes d'alimentation envoyées par email et courrier

L'insertion solide peut démarrer sitempérature fermenteur > 38"C Vt ,t^ / 3«,+
Formation process (2/2)

Explication détaillée supervision

Explication trémie

Explication PREMIX

Explication agitateurs - Modifier les réglages

Explication soupape de sécurité (rappel)

Explication puits de condensation et pompe dédiée \/
Vérifier la torchère (rappels mise en route, réglages)

Remise du classeur de formation process n§\n
Asnersion de l'eco G avee '

\/
Rappels - règles de sécurité

Kit d; démarrage sur site

lnformer sur l'utilisation de l'anti-soufre

Remise de l'analyseur de gaz portatif Prr. / tL'[n À tt*.,
Explication analyse de gaz (analyseur portatif et tubes Drâger) \/

t\^

Blogaz PlanET France
6 rue Gilles de Roberval
35340 Liffré
www.biogaz-planet.fr

Té1. :02 23 25 56 50
info@biogaz-planet.fr

Sarl au capital de 1 100 000 €
SIRET:493479 93500030
TVA: FR15493479935

^,^..PlanET



MISE EN SERVICE / Formation technique (2i2)

Par sa signature, !'exploitant reconnaît avoir pris connaissance de tous Ies points abordés
dans ce protocole et, de ce fait, reconnaît avoir été formé à l'utilisation d'une installation de
méthanisation et de l'ensemble de ses composants :

Qualité du gaz cH4 [%]
(> 50)

Ozlo/ol
(0.6-0.8)

HzS [ppm]
(< 150 - brut)

NHs [ppm]
(< 30 - brut)

1. )l^,n, nn,^ €,
2.

3.

Explication désulfurisation - Réglage injection d'air

Explication séparateur

Vérifier que la vanne trois voies n'envoie pas plus de 20'C de différence.

Signature de l'exploitant

ltP
Biométhabéarn

SAS à capital variabtc
Au câpit l de 12 O0O €
18, rue Cabarré

%iu,i,F,q:5.,H:?..

Biogaz PlanET France
6 rue Gilles de Roberval
35340 Liffré
www.biogaz-planet.fr

Té1. :02 23 25 56 50
info@biogaz-planet. fr

Sarl au capital de 1 100 000 €
SIRET:493479 93500030
TVA : FRl5493479935

/^.
PlanET

2
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Préf et des Pyrénées-Atlântiques

W};
dossier n' PC 064 212 19 P0008

dare de dépôr : 10 octobre 2019

de-rarde,r : SAS Biométhabearn, représenté
par monsieur Granget Nicolas

pour unité de méthanisation

adresse terrain : 18 rue de Cabarre, à
Espéchède (64160)

ARRÊTÉ
accordant un pgrmis de construire

au nom de I'Etat

Le Préret des Pyréné.s-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalierde l'Ordre National du ttlérite,

Vu la demande de permis de construire présentée le 10 octobre 20'19 par SAS Biométhabêarn,
représenté par Granget Nicolas demeuranl 18 rue Cabarre, Espéchède (64160);

Vu l'objet de la demande :

. pour unité de méthânisation l

. sur un terrain situê 18 rue de Cabarre, à Espèchède (64160)

. pour une slrface de plancher créée de 1 619 m'? ;

Vu le code de l'urbânismê i

Vu lâ cârte communale approuvèe par dèlibération du conseil municipal le 2 aoù12o11 et par ârêté
préfectoral, ên date du 23 décembre 2011 ;

Vu l'avis favorable du mâire d Espéchède, en date du10 octobre 2019 ;

Vu I'engagement du demandeur, en date du 10 octobre 2019 ;

Vu l'avis fâvorable du SeNice Dèpartemenial d'lncendie et de Secours des Pyrénées-Atlantiques -
GGDR SeNice Prévention. en date du 07 février 2020 I

Vu l'avis favorable du Conseil Départementâl des Pyrénées-Atlantiques - Unitê Technique
Départementale de Pau et Esl Béarn, en date du l3janvier 2020 ;

Vu l'avis favorable de lê Direction Dépadementale de lê Protection des Populations Service Santé
Protection Animale et Environnemen| en date du 04 fèvrier 2020 i

Vu l'avis favorab e de a Commission Départementale de Préservaiion des Espaces Naturels, Agricoles
et Foresuers, er dete du 09 decembre 20'9 ;

Vu l'arrêté préfectoral n"64-2019 1216-011 donnant délégation de signature au directeur dêpartemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques du 16 décembre 2019 ;

Vu la décision n'64-2019-12-19-005 de subdélégâtion dê signature au sein de la Direction
Départementale des Territoires et de la l\rer des Pyrénêes-Atlântiques en date du 19 décêmbre 20'19 ;

t:



Le perrn s de construire estACCORDÉ sous
alce2

ARRÊTE

Article 1er

réserve de respecter les prescriptons mentronnées à

Article 2

Les prescnpt ons ém ses dans av s des sew ces dlr SDiS des Pyrénées_At antiques GGDR Service
Prévention el du Conse I Dépâriernental des Pyrénées-Allant ques Un té Technique Départementa e
de Pau et Est Béarn. devront être respectées 

,i ._,* 5 Ft!. r,--

Le (ou tes) demandeur peut conteste. la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de
sa notilication. A ce1 etrel il peut saisLr le lrblrnaL admnstratf terriloriâlemenl compétenl dun recours
contenteur Le trbunêl administralif peut être sasi par app icâlion nformatque Té érecours cltoyens
accessibe par e slte nternel {{,t,lele,e.o!,§ fI lpeut égaemenl sasrdun recolrs gracieux l'auleur de la
déc s on ou d un recolrs hiérarchique e [r] nisire chargé de urban sme ou e Préfel pour es arêté§ délivrés a!
nonrdelÉlal Celie démârche pro onge edélê de recôurs ôontenlielx qu dôlalorsêtre nirôdu I dans les deux
mô s suivanl a réponse ( absence de réponse a! terme de deux mois vâut .elet i'nplcite)
Durée (]e vali.lité Cu permis :

Conformément à larlicle R 424 17 du code de I urban sme. et en app ical on du décret n'2016 6 du 05 tanvier
2016. Iautor sation est périmée s les lravaux ne sonl pâs eftreprs dans e déai de 3 an(s) à compler de sâ
noriicalion au(x) bénéncia re(s) I en est de mênre sl. passé ce déla es tralaLrx sont interompls pendanl un

déla supéreur à Lrne afnée En cas de recours le dé al devaidtedu perms esi slspend!lusqua! prononcé
d ufe dé.is on j!.id ct onnelle rrévocable
Conformémen1 aux artcles R.424-21 el R 424 22. Ia!1ôrisai on peut êlre prorogèe deux Io s pour une durée
dun an sur denrande de son bénéiic a re sL les prescriptons durbansme el les seNitudes adminislralives de
tous ordres auxquelles esl solm s e prolet n'ônt pas évo ué de faÇon delavorable à son égard Dans ce cas La

demande de prorogaton est établie en deux exempares et adressée pat p recommandè ou déposée à a
ma rie deux mois au moins avarl exprralion du dé a de valdité
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclâration préâlable peut commencer les travaux après .ÿoir :

adressé au make en tros exemplaûes. lne déclarâlôn d ouveriure de chântei (le modèe de déclaraton
CERFA n" 13407 est d spon b e à a ma rie ou sur e site nlernel urbanisme d! golvernement)

installé sur le teffain pendanl toute la durée du chant er uf pannea! v s ble de la vo e publque décnvanl le
prolel Le modè e de pânneau conforrne aux prescrplrons des anrcesA 424-15àA 42419 estdsponibeà a

mairie s!r e sde iîiernel !rban sme du gouvernement. ains que dafs la puparl des nragas ns de matéraux)
Attention : l'autorisâtion n'est définitive qu en l'absence de recours ou de ret..it:

dans le délar de deux mos à compter de sôn atrichage sur e lerran sa léga itè peut ètre conteslée par un
ters Danscecas aLrleur du recôurs esl tenu def nformer le (ou es) bénéIicalres du perms au pusiêrd
qu nzelours après le dépôldt] recours

dâns e déâi de lrors mois après a dale d! perm s, Iautorle compétenle peut le relirer si eie eslme i égal
Eleesl tenueden nfo.mer préaablemeni le (ou les) bénéfcare du pernis eide lui permettre de répondre à

L'âutorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers i e e a pour obiet de vériter a conlormlé du
protet aux reg es ei sefr' iudes d urbanrsrne E e n a pas pour oblet de vériler que le projel respecte les altres
rég emenlalions el les règ es de dro I privé Toute personfe sestmani éséepê.1êrnéconnâssâncedudrolde
propr été ou d'allres dispos lions de droil prvé peul donc faire valoir ses droits ef saisrssani eslribunauxcvils
même s !auior salron respecle es reg es d urbanrsme
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'âuto.isation :

I do t souscr re lassurânce donrmages ouvîâges prevue par !atic e L 242 I du code des assurances

Pour e Préfet des Pyrénees Atlantiques et par subdélégatron.
Le chef du senÛce arnénage[!!t urban sme nsques,

Auré ren BOUJOT

PC 064 21219 P0008 2r2



Le Directeur dépanem enial

- 7 Ftv. 2û20

tMonsieur le Directeur Oépartemental
des Territoires et de la l\ler

C 1é Adnrin skal ve

64016 PAU CEDEX

Réi GGDR / SPRV / IND/ MB lCÙ 2A2A0268
Afla rc sliv e pâr: Capilâinê BELLOY
Iét . aA 2A 12 ô1 64 - Pas\e 2242
mê : marc.be oÿ@sdls64 fr

ETUDE DU SERVICE DEPÀRTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

ETABLISSEN,lENT UN TE DE I\,4ETHANISATION

RËFERENCE 212 A0AO2

cotütÿ uN E 64160 ESPECHEDE

ADRESSE T8 fure de Cabarre

DOSSIER
PerT. s de conslr! re n'06421219P0008

Construclron o Lrne us ne de méthan saton âvec pênneâux
photovo ta ques en tolure

DEI\,IANDEUR
l"lonsieur N cc ês GRANGET

SÂS B]OIÿETHABEARN

Tolie @ûespondance est à adressersous fome impe§onnellê
à li4onsielr le Drrecteur dêparlemeniu I des §èruices d'incendie et de s6@u6

I 33 avenue du À4âréchâlLecrerc sP1622 64016 PAU cedex - Té1. : 08.20.12.64.64 - Télé@pie : 05.59.80.22.41 I

Réf votre transm ss on en dete du 24 Jênvler 2020 reçue alr SDIS e 3 févr eI 2020

I DESCRIPTION SUCCINTE

Le prolet prévort ê créêt on d une !n té de méthanisatlon sur e s te de I exp o tatlon agricole du GAEC
Edewe ss, 18 nre Cabarre à Espéchède

En conséquence, le pétitionnaire devra consLllter Le service préfectolal chargé du contrôle de ces
élablissements et se conformer aux textes précrtés et aux règles de sécurité qui lui seront imposées
par ce service.

L'inslalaion comprendra !n bâtment dexploiation et de stockage recouvert dune rnsia latiôn de
panaeaux pholovo taiques un fermenleur Lrn post fermenteur une lagune de slockage, deLrx
cônlârners et Lrne réserve ncen.Je

II . REGLEMENTATION APPLICABLE

Les activtés qui seront exercées dans ces ocaux sont sorrmses a! code de 'envrronnement el a,r
déüel n' 77 1133 du 21 seDtembre T977. relatils aLrx insla lations câssées pour a proieci on de
'envlronnemenl rioiamment a! t tre des rubr ques su vantes de a nomenc ature l

, n' 278'1 sstal ai on Ce mélhan satlon de Céchets non dangereux ou de mai ère végéta e br!te
I lvléthanisat on de mat ère végéta e brLrte eff uenls d é evage. matrères slercora res, actosérum

el déchets végétâ!x d'nduslr es agroa rrnentaires '

c) La quantité de ûraLiè.es lra lées élanl niér eure à 3l Ui



Prendre toute drsposrtion pour éviter aux rntervenanls des seryices de secours tout nsque de
choc électrique au contacl d'un conducieur aclif courant continu sous lension.

Cet obiectif peul notâmmenl êlre atleint par 'une des dispositons suivantes :

+ un système de coupure d'urgence de la liason DC est mis en place, postionné au plus
près des modules. pilolé à distance depuis une commande regroupée avec le disposilif de
mise hors-tension du bâtiment;

6

7

Ç@reè l

PGR Esl - fônd dedoss'er

es câbles DC chemnent en extéreur (avec protecton mécanque sr accessible) et
pénètrent directement dans chaque local techn que onduleur du bétiment l

es onduleLrrs sonl pos l onnés à I exlèrieur sur le toll, au plus près des rrodu es i

+ les câbles DC cheminent à I intérleur du bâtrmeni jusqu'au ocal technique ondulêur, et
sonl placés dans un cheminement technique protégé, situé hors dégâgements et locâux à
risques parliculiers, el de degré coupejeu égal au degré de siabil,té au feu du bâtament,
avec un minimum de 30 minutes :

-r es câbles DC cheminent uniquement dâns le volume oùr se trouvent les onduleurs. Ce
vo ume est situé à prox mité immédiâte des modules. ll n'esl accessible pas a! personnel
ou occupanis non autorisés. Le plêncher bês de ce volume esl stabie au feu du mème
degré de siâbiilé êu feu du bâlimenl. avec un minimum de 30 minutes.

Mettre en place une coupure générale simultanée de |ensemble des onduleurs, visible,
posilionnée à proximité du dispositif de mise hors tension du bâliment (Cf. doctrine « Coupure
générale des inslallations électriques » du 09/01/03) et ideniifiée par la mention : « Attenlion
Présence de deux sources de tension : 1 Réseau dê distribulion i 2- Pannealx
pholovo la ques » e_ 'etlres .o res sur fo_d lau.e.

Lorsqu'il existe, le local technique onduleur a des parois de degré coLrpejeu égâl eu degré de
stabilité au felr du bât ment. âvec un miôlmum de 30 minutes

Srgnaler sur les pians du bâtiment, deslinés à fâciliter Iinleaventioo des secours, les
emplacements du ou des locaux techniques onduleurs.

Le pictogramme dédié au risque phoiovoltaique est apposé :

- à l'êxiérieur du bâtiment à 'accès des secours ;

- aux accès aux volumes et locaux abrtanl les équipemenls iechniques relaiifs à 'énergie
photovoltalque;

- sur les câbles DC tous les 5 mètres.

8. lndquer sur les consignes de proteclion contre l'incendie,a nature et les emplacemeitts des
installâtions de panneaux photovoltaiques (loilure, façades, fenêtres, ).

Le Directeur déparlernental,
par dêlégaiion,

IÔY

ÊSPECHEOE . UNITÉ DE METHANISAÎION / 0642121SPI)OO8 - 2020026A



Pau, re l 3 t4{. 2020

PYRENEES
ATLAF{TIAL}E§

PATRiL]OiI,]E ET ]NFRAsTRU'TITRES DÉPARTEfu]TNT.ÀI E5

Affaiae suivie par tJean-Luc LABOURIE

Téléphone :05 59 12 0910
Email : jean-luc.labourie@le64.fr

Référence: 61li

Objet : Demande d'autorisation d'urbanisme
PC n'064 212 19 P0008, SAS BIOMETHABEARN
Commune d'ESPECHEDE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DU NORD EST BEARN
Sêrvice Ljrbenisme
A l'attention de M. Alexis IANDRIEUX
1, RUE SAINl EXUPERY- BP 26
64160 MORTAAS

Monsieut

La demande d'autodsatlon d'urbanisme ci-dessus référcncée appelle de ma part les rcmarques
§uivantes:

Avis fâvorablg sous Éserve de la dessêrte de l'usine de méthanisâtion per l'aménagementd,une
plateforme d'accès unique sur la RD362 (rue de Cebarre) conformément à la permission de voirie
n! AV_2O19_PEB_318 délivrée pa. le PrÉsident du Conseil dépaÉemental en date du
771ænOL9.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de mes salutations distinguées.

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

Christian LAMANE

Copie{s) i Mme Régine BERGEREI Mâire d'ESPECHEDE

Ie Chefde I,UTD de PAU et EST-BÉARN,

oéprrternerl de-r pyréflé€s At àntlques UTD Pau ei ÉrI Béârn 117âvenuedêMonlardûn 6,1000 pÀU



Imprimé paTDUMOULIN Marie-Paule - DDTM 64IAUR/PU Beam

Suiet : avis demande permis de construire sas biométhêbearn
De ; THIERTANT Gérard - DDPP 6415PAE/PAU <gerard.thiertant@pyrenees-
atlanüques.gouvfr>
Date | 04/02/2020 74i4A
Pour: DUMoULIN Marie-Paule - DDTM 64/AuR/PU Bearn <marie-
paule.dumoulin@pyrenees-atlantiques.gouv,fr>
Cople à : GRIOT Emmanuel - DDPP 64/SPAE/PAU <emmanuel.griot@pyrenees-
atlantiques.gouv.fr>, LANTERNE Adeline - DDPP 64/SPAE/PAU <adeline.lanterne@pyrenees-

atlantiques.gouv,fr>

bonj our,

vous nous avez transfiis pour avis, le 03 février 2020, 1â denande de permis de
construire no PCO642a2a9POOOB concernant 1a cnéatlon d'une uni.té de méthânisation
âgricole porté pâr la SAS BIoI4ETHABEARN sur 1a coûnune d'ESPECHEDE.

cet établlssemênt est con'forme vis à vis de la législâtion sur 1es installations
classées pour Ia protection de 1'environnement :
-. dossier technique icpe déc!.êration teçu le 02/70/2079
- télédéclaràtion effectué Le O9/7o/2oa9
- après instruction, validé Le 09/!0/2079.

Avls favorable de la DDPP (service envlnonnement).

cordlalement,
gérand thiertânt

àerara rrriertant
InspecteLrr des Installations Classées pour 1â protection de I'Environnement
Service EnviTonnement

Dinection Départementafe de 1a Protection des Populations
des Pyrénées -atlantiques
2 rue Piêrre BONNARD

cs 70594
64010 PAU DEDEX

1él i 05 47 4a 33 80
Fax i OS 59 02 89 62

Afin de contribuer au respect
que si nécessaine.
11 n'y a pàs de petits gestes

de 1'envinonnenent, merci de n'impaimer ae aourriel

quand on est 6A millions à 1es fâire !
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ANNEXE 6  FICHE D’INFORMATION PREALABLE 
GLYCERINE 
 

 

 

 

 

 

 

 



Saipo!
Bassens

Bulletin d'Analyse
Certificate of Analysis

Site de production / Production
SAIPOL

5 Avenue Bellerive des Moines

33530 BASSENS - France

Code d'échantillon / Sample code

N" de lot interne / lntern batch number

Numéro de bac / Tank number

Date et heure de prélèvement / Sampling date and time

Glycérine végétale brute g0%

Crude vegetab_l9 Olfger!n B9%:

lndice 5 20/05/2015

8AS2401250298

Dl-006-1801

RC 1801

2410112024 22:00:00

Page 1/1

site

Analyse

Analysis
Résultat

Resu//

82

4

IJ

1,5 garantie /
1,5

guaranteed

0,2

Unité

Unit

%

/o

o/o

TeneuT en glycérol / Glycerol content

Cendres / Ashes

Teneur en eau / Water content

Sodium / Sodium

Matière grasse / Total fatty matter

Méthanol / Methanol

Commentaires / Comments

Date et heure d'édition / Edition date and time
25/01/2024 12:22:1 1

Le nrodult peut contenir jusqu'à 4% maximum de matières organiques "non-glycérol', (MONG)
conformément au Règlement UE N'68i2013 relatif au catalogue des matières premièreë pour aliments des animaux

The product may contain up to 4o/o maximum of MONG in compliance with EU Regulation No. 68i2013 relating to the catalogue of
feed materials

Les mentions ci-dessus ne sont pas applicables aux livraisons de glycérine végétale brute g0% à usage technique

The above statements do not apply to deliveries of crude vegetable glycerin B0% for technical use

Vatidé par / Validated by
Laboratoire de Bassens / Bassens laboratory

Arrrll GRoup

ÉBëllerive des Moines
,530 BASSENS

80 7S E3 F*'f§ (rin ;a o

GRP/LAB/FM/OO2

\
DIE§TER



FICHE PRODUIT'

Glycérine 80GS
:Gi
;lerl^fI:I

sGs

LHFP-G8OCS v. 02 Page 712

l-Identification du produit

Nom du produit : Glycérine brute

RéfÉrence catalogue UE des matièrcs premières pour aliments des animaux :

(Reglement CE 767/2009)
13.8.1 glycérine brute

2 - Descriotion

2.1 Description du produit

La glycérine 80 CS est un sous-produit dérivé de la fabrication de biodiesel (esters méthyliques ou
éthyliques d'acides gras) par transestérification d'huiles et de matières grasses dbrigine exclusivement
vegéale.

Elle contient 80o/o minimum de glycérol (L,2,3 propane triol : C3HgO3).

Le glycérol est une source d'énergie dans les aliments : c'est un précurseur du glucose dans
lbrganisme des animaux.

Ce produit est conforme à l'avis de IAFSSA du 2 mai 2007 sur I'innocuité de la glycérine utilisée en
tant que matière première en alimentation animale pour toutes espèces

2.2 Déclarations obligatoires selon directive 96125 CE modifiée

Glycérol

Potassium, si > 1,5 o/o

Sodium, si > 1,5 o/o

Nickel si > 20 ppm

2.3 Caractéristiques propres du produit

Valeurs indicatives, résultats de lbbservation d'un échantillon moyen.

2.2. 1 Caractéristiques physioues :

Aspect : liquide de couleur incolore à marron clair

Densitéà2ooc: 1,25kgll

2. 2. 2 Caractéristiques nutritionnelles

Humidité (Karl Fisher adaptée) : 14,5 o/o

Glycérol libre 8O,5 o/o B0 o/o mini

Protéinebrute <to/o

Cellulose brute ND

Méthanol 0,02o/o 0,5 o/o maxi

Cendres brutes (ou matière minérale) : 4,4 o/o 60lo mâxi

Phosphore: <O,Lo/o

,l

Diffusion : CP, AC, externe sur demande

LOIRET &HAËNTJENS



LOIRET & HAËNTJENS
DEPARTEMENT SPECIALITES VEGE TALES

FICHE PRODUIT

Glycérine 80CS

LHFP.GSOCS v. 02 08/04/20rs Page2l2

Calcium:

Potassium :

Sodium :

Chlore:

MONG:

Nickel

< 0,L o/o

< 0,t o/o

L,75 o/o

2,7 o/o

L,0o/o

< 0,01 ppm

< 10 000 CFU/g

< 10 000 000 /g

< 1000 /9

< 10 000 /g

< 1000/g

absence dans 259

2,5o/o lltâxi

3- Sécurité alimentaire

Substances indésirables

La glycérine 80 CS est contrôlée régulièrement par Loiret & Haëntjens et est conforme à la législation
sur les substances indésirables (Directive 20021321C8 modifiée, transposée en France par lArrêté du
12 janvier 2001 modifié).

Les fournisseurs sont agréés au sens du Règlement (UE) 225120L2 (« agrément dioxines >>).

OGM

La glycérine 80 CS ne contient pas d'OGM, et n'est pas produite à partir d'OGM ni ne contient
d'ingrédient produit à partir de tels organismes. Elle n'est donc pas concernée par l'étiquetage
concernant les OGM.

Bactériologie

Loiret & Haën§ens contrôle régulièrement la qualité bactériologique de la glycérine 80 CS :

Levures et moisissures

Microorganismes aérobies à 30oC I 48 h

Entérobactéries à 37oC

Staphylocoques à coagulase +

Anaérobies sulfito-réducteurs à 46oC

Salmonelles

La glycérine 80 CS est livrée en camions-citernes dédiés aux denrées de qualité alimentaire. Les
transporteurs affrétés par Loiret & Haën§ens sont agréés QUAUMAT-Transport 

@ ou GMP Transport.

Loiret & Haën§ens effectue un contrôle documentaire et visuel des citernes avant chargement, pour
vérifier la compatibilité de celles-ci avec un transpoft de glycérine destinée aux aliments pour
animaux.

5- Directives et conseils de stockage

Le produit est stable dans des conditions normales de stockage.

ry
scs -ffij#il



 

SAS CLIMAX INGENIERIE - 4 rue Jean le Rond d'Alembert 
81000 Albi 

Tél. : 05 63 48 10 33 - contact@artifex-conseil.fr - RCS 502 363 948 
www.artifex-conseil.fr 

 

 




